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Déploiement d'une stratégie foncière, renforcement des partenariats, prise en
compte de nouveaux enjeux, accompagnement et mise en réseau des principaux
acteurs, développement de programmes régionaux, consolidation de l'expertise 
sont au coeur de ce nouveau Plan. Face à l'aggravation de la crise 
de la biodiversité, le Conservatoire est plus que jamais prêt à
intervenir avec ses partenaires et dans le cadre
des politiques publiques ! 

Au-delà de la protection des sites par la maîtrise foncière et d'usage, la mise en
œuvre de plans de gestion permet d'organiser la conservation, la restauration et
l'entretien des milieux naturels. Le Conservatoire recherche à développer ces
actions en partenariat avec de nombreux organismes et dans une démarche
d'intégration territoriale.

Accompagner les collectivités, les agriculteurs et les
entreprises dans la protection et la gestion pérennes

d'au moins 10 000 hectares d'espaces naturels

Depuis deux ans sont mises en œuvre des actions de conservation et de restauration :
le conventionnement d'annexes ferroviaires accueillant des espèces protégées
(exemple : une ancienne gare qui accueille maintenant une station d’Azuré du serpolet)
ou des interventions de gestion sur des accotements enfrichés, en partenariat avec des
lycées agricoles, afin de contribuer à maintenir les milieux ouverts souvent riches en
espèces menacées.
Johannic CHEVREAU,  chargé de mission

Protéger & gérer 1 000 hectares de nature 
en Pays de la Loire 

7 ans après sa création et 5 ans après l'adoption du 1er Plan d'actions
quinquennal, le Conservatoire d'espaces naturels des Pays de la Loire ouvre
une nouvelle étape de son histoire ! 

Loïc BIDAULT et  Alain LAPLACE,  présidents

En 2022, le Conservatoire d'espaces naturels protège et gère plus de 300
hectares d'espaces naturels en Pays de la Loire : marais et tourbières,
coteaux secs, boisements alluviaux, gîtes à Chiroptères, etc. 

Fabrice NORMAND, directeur-adjoint

Initié en 2018, le partenariat entre le Conservatoire d'espaces naturels des
Pays de la Loire et SNCF Réseau vise à mieux connaître et préserver la
biodiversité autour du linéaire ferroviaire non circulé. Une phase d’inventaires a
permis de mettre en évidence des enjeux variés avec la présence d’espèces
menacées et/ou protégées.



Faire des sites gérés des lieux de reconnexionFaire des sites gérés des lieux de reconnexion  
à la nature, renforcer l'assise citoyenne età la nature, renforcer l'assise citoyenne et  

valoriser le rôle social du Conservatoirevaloriser le rôle social du Conservatoire

Développer des programmes régionaux etDévelopper des programmes régionaux et
animer des réseaux d'acteursanimer des réseaux d'acteurs

Il a donc fallu élaborer des outils d’inventaires co-construits et efficaces. Les méthodes
d’étude, les outils de diagnostic et les techniques de gestion ou de restauration ont été
élaborés, éprouvés puis diffusés dans les territoires. Tout cela pour produire une
cartographie régionale des tourbières, améliorer notre compréhension du
fonctionnement des écosystèmes et mobiliser les acteurs autour de ce patrimoine
extraordinaire ! 

Le Conservatoire d'espaces naturels des Pays de la Loire c'est aussi : des sites
naturels ouverts au public pour découvrir le patrimoine naturel de la région, des
temps forts associatifs, des chantiers de bénévoles, des opérations de financement
participatif. C'est aussi un lieu d'accueil pour des volontaires en services civiques,
des stagiaires, des travaux confiés à des entreprises intervenant dans le champ de
l'insertion sociale et un partenariat avec le Ministère de la Justice pour l'accueil de
personnes condamnées à des travaux d'intérêts généraux.

Depuis 2017, le Conservatoire d'espaces naturels des Pays de la Loire
anime le Programme régional d'actions en faveur des tourbières. Dès le
début, il s'est agi de développer la connaissance des tourbières à l'échelle
régionale et d'impulser des actions de restauration de "sites pilotes", en
lien avec un ensemble de partenaires.

Contribuer au développement et à la mise à disposition deContribuer au développement et à la mise à disposition de
la connaissance sur la biodiversité et les écosystèmesla connaissance sur la biodiversité et les écosystèmes
L’actualisation de la cartographie de la vallée de la Loire entre les Ponts de Cé
et Nantes par le Conservatoire d'espaces naturels des Pays de la Loire et ses
partenaires  a permis de mettre à jour la répartition des habitats naturels ainsi
que de collecter plus de 23 000 données sur la faune et la flore. 

Arnaud COCHARD, responsable scienti f ique

Solène SACRE,  chargée de mission

Cette connaissance fine partagée avec les autres acteurs du territoire  permet
aujourd’hui de mieux répondre aux enjeux de préservation et de gestion de la
biodiversité et aux problématiques d’aménagement du territoire. Les connaissances
acquises alimentent les plateformes naturalistes régionale et nationale voire
internationale. Leur valorisation comprend aussi bien la diffusion des connaissances
(atlas de répartition, outils de sensibilisation et de formation) que la compréhension
des processus écologiques (recherche scientifique).

Mirei l le  LOIRAT,  administratr ice



Poursuivre et renforcer le partenariat avec le Ministère des Armées sur la gestion des
terrains militaires

Gérer les sites naturels de façon exemplaire, dans une démarche d'intégration territoriale

Objectif 2 

Objectif 1 

Le plan d'actions quinquennal 2022-2026 
c'est 5 objectifs opérationnels et 

des actions transversales : 

Protéger & gérer 1 000 hectares de nature en Pays de la Loire  

Accompagner les collectivités, les agriculteurs et lesAccompagner les collectivités, les agriculteurs et les
entreprises dans la protection et la gestion pérennes d'auentreprises dans la protection et la gestion pérennes d'au
moins 10 000 hectares d'espaces naturelsmoins 10 000 hectares d'espaces naturels

Elaborer et mettre en œuvre une stratégie foncière en mobilisant l'ensemble des outils de
la maîtrise foncière et d'usage

Déployer les outils de la protection réglementaire des sites naturels

Conventionner avec les Départements et intégrer l'action du CEN dans les
Plans/schémas départementaux des Espaces naturels sensibles

Renforcer la protection des sites naturels en soutenant et mobilisant la Fondation
Espaces naturels de France

Développer le partenariat avec le Conservatoire du littoral et mettre en œuvre une cellule
d'animation foncière commune

Consolider le partenariat avec la Safer des Pays de la Loire

Soutenir les partenaires associatifs et techniques dans leurs projets de protection et de
gestion d'espaces naturels

Doter 100% des sites gérés par le CEN de documents de gestion

Changements climatiques, libre-évolution, etc. : Adapter la gestion des sites à de
nouveaux enjeux 
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Accompagner les collectivités dans la gestion d'espaces naturels et décliner les
programmes régionaux d'actions dans les territoires

Agir pour la préservation et la restauration des zones humides, en lien avec les
structures gemapiennes

Développer des collaborations avec les entreprises et autres acteurs économiques
propriétaires fonciers ou gestionnaires d'infrastructures

Déployer les outils de contractualisation et l'expertise sur les espaces agricoles et
forestiers à enjeux pour la biodiversité

Valoriser et soutenir les systèmes d'exploitation favorables à la biodiversité



Contribuer au développement et à la mise à disposition de laContribuer au développement et à la mise à disposition de la
connaissance sur la biodiversité et les écosystèmesconnaissance sur la biodiversité et les écosystèmes

Animer la plateforme régionale des données naturalistes (SINP)

Développer des programmes régionaux et animer desDévelopper des programmes régionaux et animer des
réseaux d'acteursréseaux d'acteurs

Animer le Pôle des gestionnaires d'espaces naturels

Reconnecter à la nature, renforcer l'assise citoyenne etReconnecter à la nature, renforcer l'assise citoyenne et
valoriser le rôle social du Conservatoire d'espaces naturelsvaloriser le rôle social du Conservatoire d'espaces naturels

Valoriser et renforcer la dimension sociale et inclusive du CEN

Suivre et évaluer le Plan d'actions quinquennal 2022-2026 et élaborer le Plan d'actions
quinquennal 2027-2031 - solliciter le renouvellement de l'agrément

Objectif 3 

Objectif 4 

Objectif 5 

Actions transversalesS'organiser et mobiliser des moyens pour répondre àS'organiser et mobiliser des moyens pour répondre à
l'ambition du Plan d'actions quinquennall'ambition du Plan d'actions quinquennal  

1717

1818

Elaborer et mettre en œuvre la stratégie du CEN en matière de développement de la
connaissance sur le patrimoine naturel et la biodiversité

1919

2020
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2222

Développer, animer, coordonner des Programmes régionaux d'actions en lien avec les
partenaires

Déployer des actions autour de l'axe Loire

Animer le réseau régional "Espèces exotiques envahissantes"
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Recevoir le public et aménager les sites

Installer des conservateurs bénévoles sur les sites naturels gérés par le CEN

Consolider un réseau d'au moins 1 000 adhérents, bénévoles ou donateurs
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Consolider et diversifier les ressources financières

 Assurer une représentation dans les instances locales, départementales, régionales, et
formaliser les partenariats avec les principaux acteurs

 Accueillir un Congrès et participer activement à la vie du réseau des CEN



www.cenpaysdelaloire.fr
accueil@cenpaysdelaloire.fr

02 28 20 51 66 (siège)
02 43 77 17 65 (antenne du Mans)

1, rue Célestin Freinet - 44200 NANTES
17, rue Jean Grémillon - 72000 LE MANS

Agir ensemble, c'est notre nature !


